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La Palestine et la disparition progressive de la??espace de contestation au
Royaume-Uni

Description

Par Salma Karmi-Ayyoub, Celie Hanson et Zena Agha, le 16 fAGvrier 2026
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Des centaines de milliers de personnes dA©filent en soutien aux Palestiniens lors da??un
rassemblement A Londres, le 25 novembre 2023. Photographe : Jess Hurd

Introduction

Le 4 novembre 2025, le gouvernement britannique a dA©posA© un amendement au projet de loi sur la
criminalitA© et la police afin de restreindre le droit de manifester sous prAG©texte de A« perturbations
cumulatives A». Le projet de loi rA@visA© est actuellement examinA®© par la commission de la
Chambre des lords, oAt il sera AGtudiA© avant da??Atre soumis A |a??approbation finale. Cet
amendement marque un changement profond dans la maniA're dont 1a??A?tat rA©glemente les
manifestations publiques. Bien que le gouvernement prA©sente ce projet de loi comme une mesure
neutre visant A maintenir 1a??ordre public, il dA©coule directement des manifestations nationales
soutenues en faveur des droits des PalestinienA-nes et introduit de nouveaux concepts juridiques qui
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menacent des libertA©s dA©mocratiques AGtablies de longue date.

Cette table ronde, forme de confA©rence dans laquelle les intervenants dA©battent da??une
problA©@matique prA©cise, examine les motivations politiques du projet de loi, son architecture juridique
et ses implications plus larges pour les mouvements sociaux et les libertA©s civiles au Royaume-Uni.
Elle montre que cet amendement na??est pas simplement une mesure da??ordre public, mais un
projet politique et juridique coordonnA® visant A rA©duire 1a??espace de dissidence au Royaume-Uni.
Si la solidaritA© avec la Palestine est la cible immA®©diate de la rA©pression de la libertA© de
rA©union, la table ronde soutient que les consA©quences se rA©percuteront sur la??organisation
syndicale, la justice raciale, |a??activisme climatique et la participation dA©mocratique au sens large.

Perturbation cumulative : transformation juridique des droits de manifestation
Par Salma Karmi-Ayyoub

Le projet de loi introduit le concept de A« perturbation cumulative A» dans la I1A©gislation sur les
manifestations. Il modifie les articles 12 et 14 de la loi de 1986 sur l1a??ordre public, qui rA©gissent les
conditions dans lesquelles la police peut imposer des restrictions aux rassemblements et processions
publics, notamment des changements da??itinA©raire et de lieu.

Actuellement, la police peut imposer des conditions lorsqua??une manifestation cause A« une
perturbation grave de la vie da??une communautA© A». La??amendement modifierait cela en exigeant
qua??un officier supA©rieur de police, lorsqua??il A©value si un rassemblement public (une
manifestation statique) ou un dAGSfilA© (une marche) A« peut entraA®ner une perturbation grave de la
vie de la communautA© A», de prendre en compte toute A« perturbation cumulative pertinente A»
dA©coulant de la manifestation. La A« perturbation cumulative pertinente A» est dA©finie comme la
perturbation rA@sultant du dASfilA© ou du rassemblement en question, ainsi que de toute autre
manifestation A« qui a eu lieu, qui a lieu ou qui est prA©vue dans la mA2me zone A», que ces
manifestations soient organisA©es ou suivies par les mA2mes personnes ou non. Cette dA®finition
large permet A la police, lorsqua??elle AGvalue 1a??impact perturbateur da??une manifestation
particuliAre, de prendre en considA©ration les manifestations passA®©es et futures qui na??ont aucun
lien avec celle-ci en termes da??organisateurs ou de participantA-es.

Si le gouvernement affirme que cet amendement protA ge les communautA©s et prA©serve le droit de
manifester, son potentiel A porter atteinte A ce dernier est AGvident.

La capacitA© des manifestations A se rA©pAGter est essentielle A leur efficacitA© politique, car elle
permet da??exercer une pression soutenue sur les dA©cideurs afin qua??ils procA'dent A des
changements. En donnant A la police les moyens da??empA2cher cette accumulation da??activitA©s
de protestation, la??amendement sa??attaque au cA?ur mA2me de ce qui donne leur force aux
manifestations. Paradoxalement, il pourrait A©galement entraA®ner des restrictions plus importantes
sur les manifestations concernant des questions politiques importantes, car celles-ci sont plus
susceptibles de susciter une mobilisation soutenue et des manifestations rAOpA©tA©es.

La??introduction de cet amendement par le gouvernement actuel sa??inscrit dans la continuitA© de
la??approche du prA©cA©dent gouvernement conservateur, qui cherchait A©Ogalement A restreindre
sA©vA rement le droit de manifester. Il convient de noter que la??ancienne ministre de 1a??IntAGrieur
et rAG©cente transfuge du Parti rA©formiste de droite, Suella Braverman, a tentA© da??introduire un
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changement similaire par le biais da??une IA©gislation secondaire en 2023, mais la Haute Cour la??a
jugA®© illA©gal.

La??amendement actuel doit A2tre compris dans le contexte de la IA©gislation rA©cente, notamment la
loi de 2022 sur la police, la criminalitA©, les peines et les tribunaux et la loi de 2023 sur la??ordre
public, qui ont toutes deux considA©rablement restreint les droits de manifestation. La loi de 2022 a
accordA© A la police le pouvoir da??imposer des conditions aux manifestations sur la base du critA're
intrinsA"quement subjectif du A« bruit A» causant des A« perturbations graves A». La loi de 2023 a
encore AClargi les pouvoirs de la police en A©tendant le pouvoir da??interpellation et de fouille et en
criminalisant certaines tactiques de protestation, notamment le A« locking on A», qui consiste A
sa??attacher A des personnes, des objets ou des terrains.

Ces dA©veloppements ont dAGJA suscitA© de vives inquiA©tudes quant au bilan du Royaume-Uni en
matiAre de droits humains. Le Haut-Commissaire des Nations unies aux droits de 1a??homme, Volker
TAYurk, a dA©clarA© la loi de 2023 sur 1a??ordre public comme A« incompatible avec les obligations
internationales du Royaume-Uni en matiA're de droits humains concernant la libertA© da??expression,
de rA©union pacifique et da??association A».

Le concept de perturbation cumulative semble sa??A©carter de la jurisprudence de la Cour
europA©enne des droits de 1a??homme (CEDH), qui affirme que 1a??autonomie des organisateurs
pour dAGterminer le lieu, le moment et la maniA're da??une manifestation est essentielle A
la??exercice effectif de la libertA© de rA©union. En revanche, la??amendement est susceptible
da??inciter la police A limiter les rassemblements dans des lieux importants ou stratA©giques,
prA©cisA©ment parce que ces sites attirent davantage de manifestations et atteignent donc plus
rapidement le seuil de perturbation cumulative.

En outre, la jurisprudence de la CEDH considA're que la justification da??une ingAC©rence de 1a??A?tat
dA©pend du fait que la manifestation soit organisA©e de maniAre A perturber la vie quotidienne A«
dans une mesure dA©passant ce qui est inAGvitable dans les circonstances A». A» Cette norme exige
nA©cessairement une AG©valuation individualisA©e du dA©roulement et de I4??impact da??une
manifestation spA©cifique, plutA't qua??une AGvaluation basA©e sur les effets cumulatifs de
manifestations sans rapport entre elles. Telle qua??elle est rA©digA©e, la modification pourrait
permettre A la police de restreindre des manifestations qui ne sont pas perturbatrices en elles-
mA2mes, uniquement en raison de la??impact global da??autres manifestations dans les environs. II
est difficile de voir comment les restrictions imposA©es dans de telles circonstances pourraient A2tre
compatibles avec le droit A la libertA© de rA©union.

SolidaritA®© avec la Palestine : test dACcisif pour une expression politique acceptable
Par Celie Hanson

Les dispositions du projet de loi relatives aux manifestations reprA©sentent la derniAre tentative du
gouvernement britannique da??Aoroder les libertA©s civiles dans le cadre da??un projet plus large
visant A dAGIAC©gitimer la solidaritA© avec la Palestine. La Campagne de solidaritA© avec la
Palestine(PSC) et ses partenaires de coalition ont mis en place 1a??un des mouvements de
protestation les plus importants et les plus durables de Ia??histoire politique britannique, se mobilisant
contre le gA©nocide en cours et la??apartheid pratiquA©s par IsraA«l et contestant la complicitA© du
gouvernement. Nous devons donc comprendre ces mesures proposA©es dans le contexte de la
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stratA©gie israA®lienne visant A restreindre ce mouvement de solidaritA© avec la Palestine en pleine
expansion, restriction volontiers mise en A?uvre par le gouvernement britannique. ParallA"lement A
la??amendement sur les A« perturbations cumulatives A», le projet de loi vise A©galement A
Aotendre les pouvoirs existants de la police en vertu de la loi de 1986 sur 1a??ordre public en ajoutant
une nouvelle autoritA®© statutaire visant A restreindre les manifestations A proximitA© des lieux de
culte pour des motifs da??intimidation prA©sumA®©e. La??ancienne ministre de 1a??IntACrieur, Yvette
Cooper, a prA©sentA© cette disposition comme nA©cessaire pour protA©ger les fidA’les contre les
manifestations intimidantes, affirmant que les manifestations nationales en faveur de la Palestine en
sont la cible principale, alors que la presse a faussement prA©sentA®© les expressions de soutien A la
Palestine comme une menace A la libertA®© religieuse du peuple juif.

Contrairement A 1a??accusation scandaleuse selon laquelle les participantA-es seraient motivA©s par
la??antisA©mitisme 4?2 une stratA©gie utilisA©e pour justifier la rA©pression des manifestations de
solidaritA© dans tout la??0ccident 4?2, le peuple juif fait partie intA©grante des marches. Chaque
marche a rA©uni des milliers de JuifsA-ves, dont beaucoup dA©filent dans un bloc juif organisA©. Les
organisations de la sociAGtA® civile et les briefings parlementaires notent que la police a invoquA© A
plusieurs reprises ce raisonnement pour justifier la limitation des manifestations nationales en faveur
des droits des PalestinienA-nes dans le centre de Londres, invoquant de prA©tendus troubles A
proximitA© des synagogues. En rA©alitA©, aucune menace contre les synagogues na??a AOtA©
associA©e A aucune de ces marches.

Il est clair que la restriction des marches de solidaritA© avec la Palestine est une question politique
plutA't qua??une vACritable question da??ordre public. Depuis 2023, la police a utilisA© les articles 12
et 14 de la loi de 1986 sur Ia??ordre public pour restreindre la durA®©e, les itinACraires et les lieux de
chaque marche nationale pour la Palestine A Londres. Ces mesures pourraient Adtre illAGgales A la
lumiA“re da??une dA©cision de la Haute Cour rendue en mai 2024, dans laquelle Liberty, une
organisation britannique de dA©fense des libertA©s civiles, a contestA© avec succA’s les
rA©glementations gouvernementales qui AGtendaient illA©galement les pouvoirs de la police en vertu
de la loi 4?2 un jugement directement pertinent pour les conditions draconiennes imposA©es aux
marches nationales pour la Palestine.

Plus rA©@cemment, les autoritA©s ont imposA®© des conditions criminalisant le fait de frapper sur des
casseroles et des poA?les, da??utiliser des tambours et des mA©gaphones, et de scander des slogans
lors des manifestations nationales en faveur de la Palestine. Comme 14??a documentA®© |a??Institut
des relations raciales, ces pratiques reflA tent une extension des contrA’les policiers racialisA©s,
motivA©e par 14??0pposition pro-israA©lienne aux objectifs des manifestations et 1a??hostilitA© envers
le mouvement de solidaritA© avec la Palestine. Ces mesures policiAres ont A la fois reflAGtA® et
renforcA© le racisme et les prA©jugA©s connexes A la??encontre des PalestinienA-nes, des Arabes,
des musulmanA-es et da??autres groupes marginalisACs.

MalgrA© la??obligation IA©gale pour la police da??agir conformA©ment aux normes europA©ennes
en matiA're de droits humains et de faciliter les manifestations pacifiques, les restrictions existantes ont
dAGjA rendu extrAemement difficile la??organisation de grandes marches pro-palestiniennes dans le
centre de Londres. La??amendement proposA®© renforcerait cette contrainte, crA©ant un piA'ge
kafkaA en pour les organisateurs : la police pourrait confiner les manifestations A un nombre toujours
plus restreint de lieux, puis imposer des restrictions supplA©mentaires en invoquant des perturbations
cumulatives dans ces mA2mes zones.
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En revanche, la police a autorisA© des manifestations da??extrA2me droite et anti-immigration devant
des hA'tels hA©bergeant des demandeurs da??asile, malgrA© les dispositions I1A©gales visant A
protA©ger les personnes contre ce type de violence, dont le but est de menacer, da??intimider et de
harceler. Il est grotesque que le gouvernement britannique tente de prA©senter les mesures contenues
dans le projet de loi 8?? sa derniAre tentative pour se protA©ger et protA©ger IsraA«l de toute
responsabilitA© 4?? comme une protection des groupes vulnAC©rables.

Ces mesures rA©pressives ne rendront personne plus sA»r. Au contraire, elles pourraient Adtre
utilisA©es par le gouvernement actuel ou tout autre gouvernement futur pour rA©primer complA“tement
les manifestations. La solidaritA© avec la Palestine est ainsi devenue un test dA©cisif pour les formes
da??expression politique publique que 1a??A?tat britannique est prAat A autoriser, rAOvACIant
jusqua??0Al les autoritA©s sont prAdtes A aller pour redA©finir les limites de la dissidence acceptable.

A?rosion dA©mocratique : restreindre une cause, les autres suivront
Par Zena Agha

Si les manifestations de solidaritA© avec la Palestine sont la cible politique immA®©diate, la??impact
des modifications proposA©es A la loi sur les manifestations va bien au-delA . Les implications de la
disposition dite A« de perturbation cumulative A», ainsi que les restrictions imposA©es aux
manifestations dans les A« environs A» non dA©finis des lieux de culte, ont suscitA© une inquiAGtude
gA©nAGralisA©e dans de nombreux secteurs. Dans une dA©claration publiA©e le 12 janvier 2026,
plus de 45 organisations, dont Amnesty International UK, Greenpeace, Liberty, le PSC, les Quakers en
Grande-Bretagne, le Trades Union Congress et le British Palestine Committee, ont dA©clarA®© leur
opposition A ce qua??elles ont qualifiA© de rA©pression draconienne du gouvernement A
la??A©gard des libertA©s da??expression et de rA©union. Parmi les signataires figurent des
syndicats, des organisations caritatives, des ONG, des groupes confessionnels et des organisations
A2uvrant dans les domaines de la justice climatique, des droits humains, de la culture, des campagnes
et de la solidaritA©. Cette opposition gA©nA©ralisA©e souligne les implications profondes du projet de
loi pour un large A©ventail de causes dans la sociAOtA®© britannique. LA??une des principales
prA©occupations concerne le risque que le projet de loi porte atteinte aux droits des travailleurs. Lors
da??une grA“ve, le piquet de grAve est une stratA©gie fondamentale : les travailleurs se rassemblent
devant leur lieu de travail pour expliquer les raisons de leur action, renforcer la solidaritA©, encourager
la participation et susciter le soutien du public. En vertu des dispositions proposA®©es, la police se
verrait attribuer de nouveaux pouvoirs pour restreindre les piquets de grA“ve sur la base da??une
prA©tendue A« perturbation cumulative A». Cette A@volution pourrait mettre en pACril les futures
actions syndicales A travers le Royaume-Uni, qua??il sa??agisse de grA ves ferroviaires, de
dA©brayages de mA©decins en formation ou de conflits universitaires, ce qui explique la forte
opposition des syndicats au-delA de ceux directement impliquA©s dans 1a??organisation de la
solidaritA© avec la Palestine.

Le projet de loi met A©galement en pAcril des traditions de protestation AGtablies de longue date. Tel
qua??il est rA@digA©, il permettrait A la police da??interdire les manifestations da??AotudiantA-es
diplA’'mA®©A-es en grA’ve sur les campus universitaires, par exemple, en se rAOfAGrant A des
manifestations antA©rieures sans rapport avec le sujet, qui ont eu lieu au mA2me endroit. De mA2me,
des A©vA©nements tels que les marches des fiertA©s pourraient faire la??objet de restrictions si, par
exemple, une manifestation da??extrA2me droite avait dA©jA eu lieu dans la mA2me ville. Ces
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dispositions illustrent la maniA“re dont le gouvernement pourrait utiliser cette I1A©gislation pour
rA©primer un large A©ventail de rassemblements publics IA©gaux et pacifiques.

La??impact potentiel du projet de loi sur le mouvement pour le climat illustre encore davantage sa
gravitA©. La??action directe, utilisA©e par des organisations telles que Greenpeace, est depuis
longtemps au cA?ur de Ia??activisme environnemental. Les rA©centes manifestations pour le climat,
dA©jA soumises A une surveillance policiA re intensive, ont misA© sur la perturbation, 1a??agitation
et la dA@sobA®issance civile pour attirer 1a??attention sur 1a??accA©IAGration de la crise
environnementale. Les militants de groupes tels que Just Stop Oil et Extinction Rebellion sont dAGJA
confrontA©s A des taux de condamnation disproportionnA©s et A des arrestations prA©ventives.

En limitant la maniA're dont les diverses communautA©s du Royaume-Uni sont autorisA©es A se
mobiliser et A revendiquer 1a??espace public, la IA©gislation risque da??exclure les groupes
marginalisA©s a4?? notamment les communautA©s ouvriA res, queer, noires et brunes 4?72 de toute
organisation publique durable, en particulier sous un gouvernement da??extrA2me droite. De ce point
de vue, le projet de loi doit A2tre considA©rA© comme une IA©gislation anti-manifestation, susceptible
de faire reculer les mouvements progressistes de plusieurs dA©cennies. Il est draconien dans son
essence et constitue une grave menace pour la vie dA©mocratique. Il normalise et sanctionne
IA©galement la rA©pression ACtatique et restreint les libertA©s civiles.

Traduction pour 1a??Agence MA©dia Palestine : L.D

Source : Al 4?? shabaka
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